
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SLM/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.20 D728 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 

 
 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

PROGRAMMATION D’ETE 2020 

ASSOCIATION PRODUCTIONS HIRSUTES 

DIMANCHE 19 JUILLET 2020 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D728 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2020, Flers Agglo 

organise des animations et des spectacles en plein air et gratuits, chaque dimanche après-
midi, dans le parc du château de Flers. 

 
Le dimanche 19 juillet 2020, l’association Productions Hirsutes proposera son 

animation « Les grands paris de M. Saint Seb » de 14h30 à 18h.  
 
Les paris sont ouverts ! 
 
Tous les membres d’une même famille, de la cousine au cousin, du tonton au voisin 

de son frère, tout le monde pourra participer à égalité ! Les concurrents seront triés sur le 
volet et dans le public par deux comédiens, figures caricaturales du monde hippique, le 
Palefrenier et Monsieur de Saint Seb'. Au top départ, les jockeys devront faire avancer leur 
monture grâce à la pression du corps pour une course effrénée jusqu'à la ligne d'arrivée. Qui 
donc sera le premier à se faire flasher à l’arrivée pour excès de trot sur sa belle mécanique 
bien huilée ? 

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Association Productions Hirsutes 

9 Rue des Olivettes 
44000 NANTES 

Prestation Spectacle « Les grands paris de M. Saint Seb » 

Coût prestation  1.582,50 € 

Frais de transport 465,26 € 

Coût global  2.047,76 € 

Acompte à verser à la 
signature du contrat 

614,33 € 

Date Dimanche 19 Juillet 2020 

Conditions 

Restauration pour 2 personnes le jour de l’intervention 
(le midi & le soir) 

Hébergement pour 2 personnes du 19 au 20 juillet  
(2 chambres simples) 

 
 

Le Président décide de : 
 

SIGNER le contrat avec l’association Productions Hirsutes conformément aux 
conditions exposées ci-dessus. 

 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D729 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

LA FERTE MACE – RUE DES PEUPLIERS 

SOCIETE WHIPTRUCK 

SIGNATURE D’UN BAIL DEROGATOIRE  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D729 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Madame Julia CATTIN, PDG de la société WHIPTRUCK dont le siège social est 

situé 7 Rue des Peupliers à la Ferté-Macé (61600), a sollicité la mise à disposition d’un local 
contigu à leurs locaux actuels dont l’usage sera exclusivement destiné au stockage de 
marchandises 

 
Il est conclu un bail dérogatoire avec prise d’effet au 11 mai 2020 qui prendra fin le 

31 décembre 2020. 
 
Les conditions de location sont présentées dans le bail dérogatoire joint.  

 
 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER le bail dérogatoire avec l’entreprise WHIPTRUCK, représentée par 

Madame Julia CATTIN, dans les conditions énoncées dans le bail 
annexé à la présente décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D730 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

AUBIN ALEXIS – MEDECIN GENERALISTE 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D730 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Monsieur Alexis AUBIN, médecin généraliste, a conclu un bail professionnel pour 

l’occupation d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le 3 février 2014, afin d’y 
exercer son activité de médécin généraliste. Deux avenants au bail sont venus compléter le 
bail susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 3 joint. 
 
 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER l’avenant n° 3 à intervenir avec Monsieur Alexis AUBIN, dans les 

conditions énoncées dans le document annexé à la présente 
décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D731 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

CARRERAS MANFRED - KINESITHERAPEUTE 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D731 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Monsieur Manfred CARRERAS, kinésithérapeute, a conclu un bail professionnel 

pour l’occupation d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le 1er novembre  
2014, afin d’y exercer son activité de kinésithérapeute. Deux avenants au bail sont venus 
compléter le bail susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 3 joint. 
 
 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER  l’avenant n° 3 à intervenir avec Monsieur Manfred CARRERAS, dans 

les conditions énoncées dans le document annexé à la présente 
décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D732 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

H.A.D. – ASSOCIATION PIERRE NOAL 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D732 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Le Service d’Hospitalisation A Domicile (HAD), a conclu un bail professionnel pour 

l’occupation d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le 04 février  2014, afin 
d’y exercer son activité professionnelle. Deux avenants au bail sont venus compléter le bail 
susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 3 joint. 
 
 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER l’avenant n° 3 à intervenir avec le Service Hospitalisation A Domicile 

– Association Pierre Noal, dans les conditions énoncées dans le 
document annexé à la présente décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D733 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

JEAN ISABELLE - ORTHOPHONISTE 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D733 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Madame Isabelle JEAN, orthophoniste, a conclu un bail professionnel pour 

l’occupation d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le 4 février 2014, afin d’y 
exercer son activité d’orthophoniste. Trois avenants au bail sont venus compléter le bail 
susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 4 joint. 
 
 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER l’avenant n° 4 à intervenir avec Madame Isabelle JEAN, dans les 

conditions énoncées dans le document annexé à la présente 
décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D734 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

LEBACHELEY SOPHIE – PEDICURE PODOLOGUE 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D734 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Madame Sophie LEBACHELEY, pédicure-podologue, a conclu un bail professionnel 

pour l’occupation d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le 3 février  2014, 
afin d’y exercer son activité de pédicure-podologue. Deux avenants au bail sont venus 
compléter le bail susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 3 joint. 
 
 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER l’avenant n° 3 à intervenir avec Madame Sophie LEBACHELEY, dans 

les conditions énoncées dans le document annexé à la présente 
décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D735 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

LEBACQ STEPHANIE – PSYCHOLOGUE CLINICIENNE 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D735 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Madame Stéphanie LEBACQ, psychologue clinicienne, a conclu un bail 

professionnel pour l’occupation d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le  
8 mars 2018, afin d’y exercer son activité de psychologue clinicienne. Deux avenants au bail 
sont venus compléter le bail susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 3 joint. 
 
 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER l’avenant n° 3 à intervenir avec Madame Stéphanie LEBACQ, dans 

les conditions énoncées dans le document annexé à la présente 
décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D736 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

MARTEL CHLOE – DIETETICIENNE NUTRITIONNISTE 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D736 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Madame Chloé MARTEL, diététicienne nutritionniste, a conclu un bail professionnel 

pour l’occupation d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le 1er octobre  
2014, afin d’y exercer son activité de diététicienne nutritionniste. Un avenant au bail est venu 
compléter le bail susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 2 joint. 
 

 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER l’avenant n° 2 à intervenir avec Madame Chloé MARTEL, dans les 

conditions énoncées dans le document annexé à la présente 
décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D737 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

NOEL BRIGITTE - KINESITHERAPEUTE 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D737 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Madame Brigitte NOEL, kinésithérapeute, a conclu un bail professionnel pour 

l’occupation d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le 23 janvier  2014, afin 
d’y exercer son activité de kinésithérapeute. Deux avenants au bail sont venus compléter le 
bail susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 3 joint. 
 
 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER l’avenant n° 3 à intervenir avec Madame Brigitte NOEL, dans les 

conditions énoncées dans le document annexé à la présente 
décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

YZ/SG/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D738 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

DROT INES - ORTHOPHONISTE 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D738 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Madame Inès DROT, orthophoniste, a conclu un bail professionnel pour l’occupation 

d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le 4 février 2014, afin d’y exercer son 
activité d’orthophoniste. Trois avenants au bail sont venus compléter le bail susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 4 joint. 
 

 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER l’avenant n° 4 à intervenir avec Madame Inès DROT, dans les 

conditions énoncées dans le document annexé à la présente 
décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 
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Flers Agglo 
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14.05.2020 D739 3.3  
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A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

NARDI LAURENCE - ORTHOPHONISTE 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 



Flers Agglo 
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Date Décision Nature Folio n° 

14.05.2020 D739 3.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Madame Laurence NARDI, orthophoniste, a conclu un bail professionnel pour 

l’occupation d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le 4 février 2014, afin d’y 
exercer son activité d’orthophoniste. Trois avenants au bail sont venus compléter le bail 
susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 4 joint. 
 
 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER l’avenant n° 4 à intervenir avec Madame Laurence NARDI, dans les 

conditions énoncées dans le document annexé à la présente 
décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 
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A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 

DENIS CAROLE & PALCY DOMINIQUE – CABINET 
D’INFIRMIERES 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL  

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 14 MAI 2020 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Mesdames PALCY Dominique et DENIS Carole, infirmières, ont conclu un bail 

professionnel pour l’occupation d’un bureau au sein du pôle de santé de la Ferté-Macé le  
31 janvier 2014, afin d’y exercer leur activité d’infirmières. Trois avenants au bail sont venus 
compléter le bail susvisé. 

 
Il y a lieu d’établir un nouvel avenant qui modifierait d’une part la possibilité de 

dénonciation du bail par le preneur et d’autre part modifier le montant annuel de la provision 
pour charges. 

 
Les modifications des articles 1 et 5 du bail professionnel sont décrites dans 

l’avenant n° 4 joint. 
 
 
 
 

Le Président décide : 
 
 
DE SIGNER l’avenant n° 4 à intervenir avec Mesdames PALCY Dominique et 

DENIS Carole, dans les conditions énoncées dans le document 
annexé à la présente décision. 

 
 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 




